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Fermeture du service des Urgences de Valognes 
 
Depuis le 6 août, face à une indisponibilité complè te de médecins, le Centre hospitalier public 
du Cotentin a été contraint de procéder de manière temporaire à la fermeture du service des 
urgences de son site de Valognes. 
 
Pour faire fonctionner le dispositif d’urgences dans le Nord Cotentin, l’hôpital a besoin de la présence 
de 7 médecins urgentistes le jour et de 4 la nuit. Cela correspond à un effectif médical d’urgentistes 
de 24 équivalents temps plein. 
 
L’établissement est confronté depuis plusieurs mois à d’importantes difficultés de recrutement de 
médecins, notamment urgentistes, pour faire fonctionner les urgences sur les sites de Cherbourg et 
de Valognes. Ces difficultés ont été aggravées au sein de l’équipe hospitalière ces derniers mois par 
un départ en congé maternité, deux départs volontaires et un arrêt maladie non consolidé ce jour.  
 
Le Centre hospitalier a donc informé avant l’été les agences d’intérim de son besoin de médecins 
intérimaires pour conforter l’équipe en place. En dépit des nombreux appels et demandes auprès des 
différentes agences, et en dehors de toute considération financière, celles-ci n’ont pas été en mesure 
de répondre à la hauteur des besoins nécessaires au fonctionnement du Centre hospitalier ces 
derniers jours. 
 
Aujourd’hui, faute d’effectif médical suffisant et après avoir recherché toutes les alternatives possibles, 
la direction se voit contrainte de décider de fermer le service d’accueil des urgences du site de 
Valognes. Cette décision se base uniquement sur l’impossibilité à faire fonctionner un service 
d’urgences sans médecin et ne constitue aucunement une mesure d’économie. 
 
L’établissement poursuit activement sa mobilisation auprès des agences d’intérim et des médecins 
hospitaliers de tous les services du CHPC pour être en mesure de rouvrir au plus vite le service 
d’accueil des urgences du site de Valognes. 
 
Les pouvoirs publics sont totalement mobilisés pour garantir à la population l’accès aux soins urgents 
de toute la population. En cas d’urgence, les habitants ont été appelés à se rendre au service des 
urgences de Cherbourg dont les effectifs ont été renforcés et / ou à contacter le SAMU via le 15. 
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